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BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES

HISTORIQUES.

ARRETE.

Le Ministre de l'Éducation Nationale
LE MimSTRE - PB DBO

Vu la loi du 3l décembre 1918 sur les monuments historiques cl
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 2 3 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE :

ARTICLE PREMIER.
I

La Collégiale 8t-J«an à PB23BHA8 (Hérault)

«o
r-o

appartenant à la flg

est luscrilft.... sur Finventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 3-

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la prélecture Tau maire de la commune d

qui seront responsables, chacun eu ce qui ie concerne, de son exécution,
IWDH IQ*»^AvnlL 1^0,pr aris , ie ........... jt

PAR DËLEGATÎON SPÉCIALE:

X-e

T. S. V.
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